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CODE DU SPORT – Art. R 331-6 à R 331-17-1

Article R331-6 
Modifié par Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 - art. 3 

Sont soumises à déclaration les manifestations sportives qui se déroulent en totalité ou en
partie sur une voie publique ou ouverte à la circulation publique ou sur ses dépendances
et qui :

1° Soit constituent des épreuves, courses ou compétitions comportant un chronométrage,
un classement, en fonction notamment soit de la plus grande vitesse réalisée soit d'une
moyenne imposée, ou un horaire fixé à l'avance ;

2°  Soit  constituent  des  manifestations  sans  classement,  sans  chronométrage  et  sans
horaire fixé à l'avance comptant plus de cent participants.

Article R331-7 
Modifié par Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 - art. 4 

Dans  les  disciplines  pour  lesquelles  elles  ont  obtenu  délégation,  les  fédérations
délégataires édictent les règles techniques et de sécurité applicables aux manifestations
mentionnées à l'article R. 331-6. 

Le  règlement  particulier  de  ces  manifestations  respecte  ces  règles  techniques  et  de
sécurité qui ne peuvent faire l'objet d'adaptation sur le fondement de l'article L. 131-7.

Article R331-8 
Modifié par Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 - art. 5 

L'organisateur  d'une manifestation mentionnée au 2°  de l'article  R.  331-6 dépose une
déclaration,  au  plus  tard  un  mois  avant  la  date  de  l'événement,  auprès  du  préfet
territorialement compétent. 

Pour les manifestations se déroulant à l'intérieur du territoire d'une seule commune, la
déclaration est faite auprès du maire ou, à Paris, du préfet de police. 

Un  arrêté  conjoint  du  ministre  de  l'intérieur  et  du  ministre  chargé  des  sports  fixe  la
composition et les modalités de dépôt des dossiers de déclaration.

Article R331-9 
Modifié par Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 - art. 6 

L'organisateur d'une manifestation sportive avec classement, chronométrage ou horaire
fixé à l'avance doit recueillir l'avis de la fédération délégataire concernée préalablement au
dépôt de son dossier de déclaration auprès de l'autorité administrative compétente.

La fédération rend son avis, qui doit être motivé au regard des règles techniques et de
sécurité mentionnées à l'article R. 331-7, dans un délai d'un mois à compter de la date de
réception de la demande d'avis.

Cet avis est communiqué par tout moyen, y compris par voie électronique, à l'organisateur
et, en cas d'avis défavorable, à l'autorité administrative compétente.

Faute d'avoir été émis dans le délai d'un mois, l'avis est réputé favorable.
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Il est dérogé à l'obligation de recueillir cet avis :

1° Lorsque la manifestation est organisée par des membres de la fédération délégataire
chargée  de  rendre  l'avis  et  que  cette  manifestation  est  inscrite  au  calendrier  de  la
fédération mentionné au 1° de l'article R. 131-26 ;

2°  Lorsque  la  manifestation  est  organisée  par  une  fédération  agréée  ou  un  de  ses
membres  et  qu'il  existe,  dans  la  discipline  faisant  l'objet  de  la  manifestation,  une
convention annuelle conclue entre cette fédération et la fédération délégataire concernée
et portant sur la mise en œuvre par la fédération agréée des règles techniques et de
sécurité édictées par la fédération délégataire.

Article R331-10 
Modifié par Décret n°2018-583 du 6 juillet 2018 - art. 8 

L'organisateur  d'une  manifestation  avec  classement,  chronométrage  ou  horaire  fixé  à
l'avance  dépose  une  déclaration,  accompagnée,  le  cas  échéant,  de  l'avis  motivé
mentionné à l'article R. 331-9, auprès :

1° Du maire ou, à Paris, du préfet de police, si la manifestation se déroule sur le territoire
d'une seule commune ;

2° Du préfet de département, si la manifestation se déroule sur le territoire de plusieurs
communes situées dans un même département ;

3° Du préfet de chacun des départements parcourus par la manifestation, si celle-ci se
déroule sur le territoire de plusieurs départements ou du préfet de police sur les emprises
des  aérodromes  de  Paris-Charles  de  Gaulle,  Paris-Le  Bourget  et  Paris-Orly,  et,
également, du ministre de l'intérieur si le nombre de ces départements est de vingt ou plus
;

4° Du préfet du département d'entrée en France, si la manifestation est en provenance de
l'étranger. Les dispositions des 2° et 3° sont applicables à une telle manifestation si elle se
déroule  également  sur  le  territoire  d'un  ou  de  plusieurs  départements  autres  que  le
département d'entrée en France.

La déclaration doit  parvenir à l'autorité administrative compétente deux mois au moins
avant la date prévue pour le déroulement de la manifestation. Ce délai est porté à trois
mois lorsque la manifestation se déroule sur le territoire de plusieurs départements.

Un  arrêté  conjoint  du  ministre  de  l'intérieur  et  du  ministre  chargé  des  sports  fixe  la
composition et les modalités de dépôt du dossier de déclaration.

Article R331-11 
Modifié par Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 - art. 6 

Dès réception du dossier de déclaration, l'autorité administrative compétente saisit pour
avis les autorités locales investies du pouvoir de police de la circulation. Si le préfet est
l'autorité  administrative  compétente,  il  peut  également  saisir  pour  avis  la  commission
départementale de la sécurité routière.
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Il  peut  être prescrit  par cette  autorité administrative des mesures complémentaires de
celles prévues par  l'organisateur  lorsque ces dernières lui  semblent  insuffisantes pour
garantir  la sécurité des usagers de la route, des participants et  des spectateurs,  pour
assurer des conditions de circulation satisfaisantes et pour préserver la sécurité publique.

Article R331-14 
Modifié par Décret n°2012-312 du 5 mars 2012 - art. 3 

Une  manifestation  ne  peut  débuter  qu'après  production  à  l'autorité  administrative
compétente des garanties d'assurance mentionnées à l'article  L.  331-9,  souscrites par
l'organisateur.

Article R331-15 
Modifié par Décret n°2012-312 du 5 mars 2012 - art. 3 

L'organisateur est débiteur envers l'Etat  et  les collectivités territoriales des redevances
représentatives du coût de la mise en place du service d'ordre particulier nécessaire pour
assurer  la  sécurité  des  spectateurs  et  de  la  circulation  lors  du  déroulement  de  la
manifestation ainsi que, le cas échéant, de sa préparation. 

Article R331-16 E
Modifié par Décret n°2012-312 du 5 mars 2012 - art. 3 

L'organisateur a l'obligation de remettre en état les voies ouvertes à la circulation publique
et leurs dépendances dont il a obtenu l'usage privatif à l'occasion de la manifestation.

Article R331-17 
Modifié par Décret n°2012-312 du 5 mars 2012 - art. 3 

Le ministre de l'intérieur et le ministre chargé des transports fixent conjointement la liste
des  routes  interdites  à  titre  permanent,  périodique  ou  provisoire,  à  toutes  les
manifestations sportives ou à certaines catégories d'entre elles, en raison des incidences
que leur déroulement peut avoir sur l'économie, le tourisme ou la sécurité générale. Ils
peuvent  toutefois  indiquer  sous  quelles  conditions  lesdites  routes  peuvent  être  soit
traversées, soit empruntées, sur une distance réduite lors de ces événements. 

Article R331-17-1 
Créé par Décret n°2012-312 du 5 mars 2012 - art. 3 

La distribution ou la vente d'imprimés ou d'objets à l'occasion d'une manifestation ne peut
se faire que dans les conditions et dans les lieux fixés par les autorités administratives
compétentes avec l'accord de l'organisateur et du ou des propriétaires des lieux. 

CODE DU SPORT – Art. A 331-2 à A 331-5

Article A331-2 
Modifié par Arrêté du 24 novembre 2017 - art. 1 

Tout  dossier  de déclaration de manifestation sportive,  mentionnée à l'article  R.  331-6,
présenté par l'organisateur comprend :

1° Les nom, adresse postale et électronique et coordonnées de l'organisateur et, le cas
échéant, du coordonnateur chargé de la sécurité ; 

2° L'intitulé de la manifestation, la date, le lieu et les horaires auxquels elle se déroule ; 
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3° La discipline sportive concernée et les modalités d'organisation de la manifestation dont
le programme et le règlement précisant si le départ et la circulation des participants sont
groupés ; 

4° Un itinéraire détaillé incluant le plan des voies empruntées ainsi que la liste de ces
voies, sur lequel figurent, le cas échéant,  les points de rassemblement ou de contrôle
préalablement définis et la plage horaire de passage estimée. Ces éléments sont fournis
pour chaque parcours composant la manifestation ; 

5° Le nombre maximal de participants de la manifestation ainsi que, le cas échéant, le
nombre  de  véhicules  d'accompagnement.  Ces  éléments  sont  fournis  pour  chaque
parcours composant la manifestation ; 

6° Les dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et des tiers ; 

7° L'attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de la manifestation ou, à
défaut, une déclaration sur l'honneur engageant l'organisateur à fournir cette attestation à
l'autorité administrative au plus tard six jours francs avant le début de la manifestation. 

Par dérogation au 4°, les disciplines sportives pour lesquelles l'itinéraire des participants
ne  peut  être  défini  à  l'avance,  telles  que  la  course  d'orientation,  un  plan  de  l'aire
d'évolution  des  participants  est  transmis  en  lieu  et  place  ainsi  que  la  liste  des  voies
susceptibles d'être empruntées.

NOTA : 

Conformément à l'article 3 de l'arrêté du 24 novembre 2017, les dossiers de demande
d'autorisation  ou  de  déclaration  de  manifestations  actuellement  en  cours  d'instruction
restent régis par les dispositions en vigueur le jour du dépôt du dossier.

Article A331-3 
Modifié par Arrêté du 24 novembre 2017 - art. 1 

Tout dossier de déclaration de manifestation sportive avec classement ou chronométrage
comporte également, en plus des éléments mentionnés à l'article A. 331-2, les éléments
suivants : 

1° Le règlement de la manifestation, tel qu'il résulte des règles techniques et de sécurité
mentionnées à l'article R. 331-7 ; 

2°  Le  cas  échéant,  l'avis  de  la  fédération  délégataire  concernée  dans  les  conditions
prévues à l'article R. 331-9 ou, à défaut, la saisine de la fédération ; 

3° Le nombre approximatif de spectateurs attendus pour la manifestation ; 

4°  Les  dispositions  assurant  la  sécurité  et  la  protection  des  participants  et  des  tiers
prévues par les règles techniques et de sécurité de la fédération délégataire ; 

5° Le régime en matière de circulation publique demandé pour la manifestation sur le
fondement de l'article  R. 411-30  du code de la route et en adéquation avec les règles
techniques et de sécurité de la fédération délégataire ; 

6° Les arrêtés pris par les autorités administratives compétentes pour définir le régime de
circulation de la manifestation ou, à défaut, les arrêtés qui auront pu être recueillis au plus
tard trois semaines avant la date de la manifestation ; 
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7° La liste des personnes assurant les fonctions de signaleur dans les conditions prévues
à l'article R. 411-31 du code de la route. Cette liste comprend le nom, le prénom, la date et
le lieu de naissance du signaleur ainsi que le numéro de son permis de conduire. Elle est
fournie au plus tard trois semaines avant la date de la manifestation.

NOTA : 

Conformément à l'article 3 de l'arrêté du 24 novembre 2017, les dossiers de demande
d'autorisation  ou  de  déclaration  de  manifestations  actuellement  en  cours  d'instruction
restent régis par les dispositions en vigueur le jour du dépôt du dossier.

Article A331-4 
Modifié par Arrêté du 24 novembre 2017 - art. 1 

Sont dispensés de la formalité prévue au 2° de l'article A. 331-3 : 

1° Les organisateurs membres de la fédération sportive délégataire compétente dès lors
que la manifestation est inscrite au calendrier mentionné au 1° de l'article R. 131-26 ; 

2° Les fédérations sportives agréées, leurs organes régionaux ou départementaux et leurs
membres,  dès  lors  qu'il  existe  dans  la  discipline  faisant  l'objet  de  la  manifestation  la
convention mentionnée à l'article R. 331-9. Cette convention doit être jointe au dossier.

Article A331-5
Modifié par Arrêté du 24 novembre 2017 - art. 1 

L'autorité administrative compétente délivre un récépissé de déclaration à l'organisateur
lorsque le dossier transmis est complet au plus tard trois semaines avant la date de la
manifestation. Le cas échéant, elle transmet une copie de ce récépissé aux autorités de
police locales concernées par la manifestation. 

Article A331-37 
Créé par Arrêté du 4 août 2008 - art. 5 

La signalisation de la priorité de passage d'une compétition ou épreuve sportive autorisée
dans les conditions prévues à l'article R. 411-30 du code de la route est assurée selon les
modalités définies par la présente sous-section.

Article A331-38 
Modifié par Arrêté du 3 mai 2012 - art. 5 

Les personnes proposées par les organisateurs des épreuves et compétitions sportives
pour signaler la priorité de passage prévue à l'article R. 411-30 du code de la route sont
agréées par l'autorité administrative. Elles peuvent être fixes ou mobiles. Elles prennent le
nom de "  signaleur ".  L'arrêté qui  autorise l'épreuve mentionne le nom des signaleurs
désignés pour l'épreuve.

Article A331-39 
Modifié par Arrêté du 3 mai 2012 - art. 5 

Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d'un gilet de
haute visibilité, mentionné à  l'article R. 416-19 du code de la route et être à même de
produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté autorisant la course.
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Article A331-40
Modifié par Arrêté du 24 novembre 2017 - art. 2 

La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle
est  définie  au  livre  Ier,  huitième  partie,  de  l'instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer
d'un panneau K10 dès lors qu'ils portent un casque de type homologué et un gilet de
haute visibilité mentionné à l'  article R. 416-19 du code de la route. Pour ce faire, les
signaleurs  utilisent  les  gestes  réglementaires  nécessaires  à  l'arrêt  et  à  la  remise  en
circulation des véhicules.

Pourront,  en  outre,  être  utilisés  les  barrages  modèle  K2,  pré-signalés,  signalant  un
obstacle de caractère temporaire et sur lesquels le mot " Course " sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de
course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Article A331-41 
Modifié par Arrêté du 3 mai 2012 - art. 5 

Les équipements prévus à l'article A. 331-40 doivent être fournis par l'organisateur.

Article A331-42 
Modifié par Arrêté du 3 mai 2012 - art. 5 

Les délais dans lesquels les signaleurs devront être présents et les équipements, prévus à
l'article A. 331-40, mis en place, avant le passage théorique de la course et retirés après le
passage du véhicule annonçant la fin de la course, peuvent être fixés par l'arrêté qui
autorise l'épreuve.
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